
Avis public 
 

 
 

ORDONNANCES 
 
Avis est par les présentes donné que les ordonnances ci-après décrites ont été décrétées par le conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, lors de sa séance 
ordinaire tenue le 22 novembre 2017. 
 
RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT  
(R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, paragraphes 1 et 9 o) 
Ordonnance OCA17 17044 permettant la réduction de la limite de vitesse à 20 km/h sur la rue Buchan et à 30 
km/h sur la rue Paré, entre les avenues Victoria et Mountain Sights, et à l’implantation d’une traverse piétonne 
sur les rues Buchan et Paré. 
 
RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT  
(R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, paragraphe 3o) 
Ordonnance OCA17 17045 permettant l'implantation de panneaux d'arrêt en direction est sur l'avenue Saint-
Kevin à l'intersection de la rue Lemieux. 
 
RÈGLEMENT INTERDISANT LES GRAFFITI ET EXIGEANT QUE TOUTE PROPRIÉTÉ SOIT GARDÉE 
EXEMPTE DE GRAFFITI  
(RCA11 17196, article 15) 
Ordonnance OCA17 17046 permettant la création d'une murale sur le côté ouest du bâtiment privé situé au 
5976, avenue de Monkland. 
 
RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX  ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC 
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8) 
Ordonnance OCA17 17047 permettant de vendre des articles promotionnels, de la nourriture, et des boissons 
alcoolisées ou non alcoolisées ainsi que de consommer des boissons alcoolisées selon les sites et les horaires 
des événements identifiés au tableau 1. 
 
RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
(R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, paragraphe 8 o) 
Ordonnance OCA17 17048 permettant la fermeture des rues ou le ralentissement de la circulation selon les 
sites et les horaires des événements identifiés au tableau 1. 
 
RÈGLEMENT SUR LE BRUIT (R.R.V.M., c. B-3, article 20) 
Ordonnance OCA17 17049 permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les 
horaires des événements identifiés au tableau 1. 
 
Toute personne intéressée pourra obtenir une copie des ordonnances et du tableau 1 au bureau Accès 
Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée. Le 
tableau 1 est également disponible sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : 
ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg, en cliquant sur « Avis publics ». 
 
FAIT à Montréal, ce 29 novembre 2017.  
 
La secrétaire d’arrondissement,  
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
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d'alcool
Bruit
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hyppomobile

Nombre 

éventuel de 

participants

Fermeture de rue Statu

Commémoration 

contre les violences 

faites aux femmes

Fédération des 

femmes du 

Québec

Place du 6 

décembre 1989
06-déc-17

12:00 à 

14:00
non non non n/a non

11:45 à 

13:30
non 200 non

Accepté 

sous 

condition

Carnaval d'hiver Jeunesse Benny Parc Benny 10-févr-18
12:00 à 

15:00
non non non n/a non

12:00 à 

15:00
non 500 non

Accepté 

sous 

condition

Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 22 novembre 2017 (mise à jour 13 novembre 2017)
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